
• le cap, le bac professionnel et le brevet professionnel
(Bp) sont accessibles par la voie de l'apprentissage, comme
des diplômes du supérieur (But, Bts, licences pros…). 
• au 31 décembre 2024, on comptait 1 050 000 apprentis.
• tout jeune de 16 à 30 ans peut entrer en apprentissage ;
les jeunes ayant achevé le premier cycle de l’enseignement
secondaire peuvent commencer un contrat d’apprentissage
dès lors qu’ils ont atteint l’âge de 15 ans et un jour. 
• attention : comme le jeune doit à la fois s’inscrire dans un
centre de formation ou un établissement d’enseignement et
trouver une entreprise d’accueil, il faut s’y prendre à
l’avance, dès février-mars (lire encadré ci-dessous). 
• l’apprentissage se partage entre des enseignements théo-
riques (au minimum 400 heures par an) et un enseignement
du métier chez l’employeur, avec lequel un contrat est si-
gné, donnant droit à une protection sociale et une rémuné-
ration.
• l’apprenti bénéficie de la gratuité des frais de formation :
le coût est en effet supporté par l’entreprise.

l’apprentissage en 7 questions / réponses

Quels sont les principes de l’apprentissage ?

• les apprentis bénéficient de la carte d’étudiant des mé-
tiers permet d’ouvrir droit à de nombreuses réductions (res-
taurant universitaire, cinéma, transports, musées, etc.) à
l’instar des cartes d’étudiant de l’enseignement supérieur. 
• autre avantage, les apprentis majeurs ont droit à une ai-
de de 500 euros pour passer leur permis de conduire.

Quels sont les avantages de l’apprentissage ?

• plusieurs plateformes numériques proposent des offres
d’entreprise pour des contrats d’apprentissage. a commen-
cer par « la bonne alternance » (labonnealternance.ap-
prentissage.beta.gouv.fr), où les jeunes peuvent postuler
aux offres mais aussi envoyer des candidatures spontanées
aux entreprises identifiées par la plateforme.
• autres sites à consulter pour des offres : le portail de
l’alternance, alternance.emploi.gouv.fr, et le site « 1 jeune,
1 solution » (1jeune1solution.gouv.fr). 

comment trouver une entreprise d’accueil ?

selon une enquête de la depp publiée en juin 2025, les trois
quarts (74 % précisément) des apprentis diplômés d’un ni-
veau cap et Bts en 2022 ont un emploi deux ans après, en
juillet 2024. dans le détail ce taux s’élève à 71 % pour les
cap, 78 % pour les bacs pros et 76 % pour les Bts.

l’apprentissage, l’assurance d’un emploi ?

• l'apprenti perçoit une rémunération correspondant à un pourcentage du smic qui varie en fonction de son âge et de sa pro-
gression dans le cycle de formation. pour le jeune apprenti, qui doit être âgé entre 16 et 30 ans au début de sa formation, le
salaire varie ainsi de 27 % (soit 486,49 euros) à 78 % du smic (de 16 à 25 ans), soit 1 405,40 euros. les apprentis de plus de
26 ans ont le droit au smic à 100 % – 1 801,80  euros au 1er janvier 2025.
• les parents peuvent percevoir des allocations familiales jusqu'aux 20 ans de l'apprenti, si ses revenus n'excèdent pas cer-
tains plafonds. 
• les salaires perçus sont non imposables dans la limite du smic annuel brut – jusqu’à 21 621 euros depuis janvier 2025.

• la formation générale, technologique et pratique peut dé-
sormais être à la fois dispensée au sein de centres de for-
mation d'apprentis (cFa), mais aussi au sein de l’unité de
formation par apprentissage (uFa) présente parfois au sein
du lycée professionnel. 
• en règle générale, l’apprenti, en bac pro ou en cap, suit
un rythme d’une semaine en cours et deux semaines chez
l’employeur. la durée de formation en centre de formation
d’apprentis (cFa) ne peut pas être inférieure à 25 % de la
durée globale du contrat.

comment se déroule l’alternance entreprise/cFa ?

• ce contrat à durée déterminée est soumis aux règles du co-
de du travail et aux conventions collectives et varie de 1 à 3
ans selon le métier et le diplôme préparés. en tant que sala-
rié de l’entreprise, un apprenti bénéficie de la sécurité so-
ciale pour les accidents du travail et les maladies, qu'il soit
dans son entreprise ou en classe. 
• l’apprenti est sous la responsabilité d’un maître d'appren-
tissage. il s’agit du chef d’entreprise ou d’un salarié qualifié
qui assure la formation, répond aux questions de l’apprenti et
constitue l’interlocuteur du cFa. un livret d’apprentissage
circule entre l’établissement de formation et l’entreprise,
mentionnant les projets à effectuer, les progrès réalisés… 
• au début du contrat d’apprentissage, l’employeur et l’ap-
prenti disposent d’une période de 45 jours durant laquelle
l’un ou l’autre peuvent rompre le contrat sans motivation. si-
non, la rupture du contrat peut être le fruit d’un commun ac-
cord, résulter d’une faute grave ou inaptitude du salarié, être
consécutive à un cas de force majeure ou à l’exclusion défi-
nitive de l’apprenti de son cFa. 

en Quoi consiste le contrat d’apprentissage ?

Quelle est la rémunération d’un apprenti ?

https://www.1jeune1solution.gouv.fr
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/accueil
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr
https://labonnealternance.apprentissage.beta.gouv.fr

